
 

TEXTE (Arial gras-MAJ-corps10-RVB255/255/255) 

 Formation initiale Chef de service de sécurité incendie 

(SSIAP2) 

FIDUCIAL FPSG (Formation Prévention Sécurité Générale) est un organisme de formation et de conseil agréé 
depuis une vingtaine d’années qui propose des formations « catalogue » ou des formations sur-mesure et 
personnalisées à votre secteur d’activité et vos contraintes internes. 
Notre différence : la pédagogie active. Toutes nos formations comprennent en moyenne 70 % de mise en pratique 
en environnement réel permettant une meilleure préparation émotionnelle de vos équipes. Tous nos formateurs 
disposent d’une expertise dans leur domaine, se sont le plus souvent d’anciens professionnels des secteurs 
institutionnels ou spécifiques métiers (ingénieurs, juristes, techniciens de la sécurité et des secours publiques…). 

 Personne souhaitant 
évoluer vers la fonction 
de chef de service de 
sécurité incendie  

 Fiducial FPSG   

 10 Participants  
 

 216 heures de 
formation   
 7 heures d’examen 

 PSC1 de moins de 2 
ans 
 Ou SST  
 Ou PSE1 en cours de 
validité  
 Titulaire du diplôme 
SSIAP2  
 Titulaire d’un SSIAP2 
et attester de 3 ans 
d’expérience dans la 
fonction ou être titulaire 
d’un diplôme de niveau 
IV   
 

 Acquérir la qualification de chef de 
service de sécurité incendie (SSIAP 3) 
permettant d’assurer la sécurité des 
personnes et la sécurité incendie des 
biens conformément à du 02 mai 2005 
modifié. 
 

1ère Partie :  
 ▪ Le feu et ses conséquences  
 - Le feu  
 - Le comportement du feu   

 

2ème Partie :  
 ▪ La sécurité incendie et les bâtiments    
 - Matériaux de construction  
 - Etudes de plan  
 - Outils d’analyse  
 

3ème Partie :  
 ▪ La réglementation incendie     
 - Organisation générale de la 
réglementation  
 - Classement des bâtiments  
 - Dispositions constructives et techniques   
 - Moyens de secours   
 - Visites  
 - Notions relatives à l’accessibilité des 
personnes handicapées   
 

4ème Partie :  
 ▪ Gestion des risques      
 - Analyse des risques  
 - Réalisation des travaux de sécurité  
 - Documents administratifs  
 
5ème Partie :  
 ▪ Conseil au chef d’établissement       
 - Information de la hiérarchie   
 - Veille réglementaire   
 

6ème Partie :  
 ▪ Correspondant des commissions de sécurité        
 - La commission de sécurité  
 

7ème Partie :  
 ▪ Le management de l’équipe de sécurité  
 - Organiser le service   
 - Exercer les fonctions d’encadrement  
 - Notions de droit du travail  
 - Notions de droit civil et pénal  

 

8ème Partie :  
 ▪ Le budget du service de sécurité   
 - Suivi budgétaire du service    
 - Fonction d’achat   
 - Fonction maintenance   
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

 Méthode participative alliant 
séquences actives et mises en 
situation pratiques sur les plateaux 
techniques 
 
 La formation est validée par un 
examen réalisé dans nos locaux sous 
l’autorité des BSPP / SDIS Les 
candidats réalisent une épreuve 
théorique par QCM, une épreuve orale 
ainsi que l’élaboration d’une notice 
technique de sécurité.  


